
Fondation Haute-Savoie Avenir

Fondation créée en février 2008 et placée sous l’égide de 
la Fondation Rhône-Alpes Futur

Vice-Président exécutif : Jean-Pierre LACROIX

PEAK. Journée d’échanges du 5 Mai 2010. VEYRIER DU LAC (74)



Fondation Haute-Savoie Avenir

La Fondation HSA a pour mission :

- de favoriser l’innovation scientifique et technologique,
- d’encourager les efforts de valorisation de la recherche,
- d’accompagner l’émergence de nouvelles filières pour les 
institutions publiques et privées.

Exemples de projets évoqués et en gestation :
- BioVIE et Santé, dans le cadre du BioPark, 
- développement d’actions nationales et transfrontalières de 

recherche (imagerie médicale, mobilité…),
- conditions d’accueil de chercheurs étrangers,
- différentes actions transfrontalières,
- ITTSV (Institut Transfrontalier des Technologies et Sciences 

de la Vie).
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La Fondation HSA peut héberger PEAK
- la démarche de PEAK correspond à la mission de la Fondation qui 

est de favoriser le  partenariat proposé entre tous les acteurs; 
c’est un bon outil de portage et sa vocation est large;

- son statut garantit sa neutralité;
- le partenariat (abri) apporté par la FRAF, dans l’attente de la 

reconnaissance d’utilité publique, apporte des garanties sur 
l’efficacité des actions de la FHSA.

Le montage juridique peut être précisé très vite
- des contacts seront pris avec des dirigeants (fondateurs ou 

adhérents), en lien avec la FRAF.
- pour ne prendre aucun retard, THESAME peut initier l’action,
- les règles de déductibilité fiscale des dons s’appliquent. 
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En fonction des objectifs de PEAK, le rôle de la FHSA :
abriter un dispositif de recherche

- analyser les pratiques et agréger les connaissances,

- permettre que des connaissances nouvelles soient générées,

- contribuer à leur formalisation (mise en pratique),
- veiller à leur diffusion entre les intervenants et adhérents,
- favoriser le rayonnement international des travaux de PEAK.

L’exploitation économique n’est en aucun cas de la 
compétence de la FHSA.


